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EXPOSE DES HOTIFS 

Cet expos~ a pour but d'~cl~irer l~s modifications apport~es 

par la Commission, A la suite des avis exprirn~s par le P~rlement 

Europeen et le Comit~ Economique et Social, ainsi que de l'adhesion 

de la G~ande-Bretagne, de l'Irlande et du Danemark, A la proposition 

de deuxi~me directive transmise au Conseil le 9 mars 1970, concernant 

les garanties exigees dans les Etats membres, des societes au sens de 

l'article 58, alinea 2 1 du Traite. Il laisse intactes les considera

tions generales developpees dans l'expose des motifs initial. 

Article premier - 1) 

L'article pre~ier fixe le champ d'application de la directive 

pour les six Etats membrcs. L 1 adh&sion de la Gr~nde-Bretagne, de 

l'Irlande et du Danemark, i~pose uh~ enum5ration stippl~mentaire des 

societ&s visees dans ces Etnts. 

La redaction initiale a ~te legerement re~aniee pour des rai

sons purement linguistiques. 

Article 6 

La r~forme intervenue aux ~F:lys-Bas qui a introduit la forme de 

societ~ "besloten vennootschap met beperkte o.ansprakelijkheid" impose 

la suppression de la disJ,Jositlon du 'II 1 qui :rn-6voyo.it une d&rogation 

pour les societ&s ·f·erm~es neerlandaises. 

Une derogation identique se justifie cependant a l'~gard des 

"private companies" du Royaume-·Uni et d 1 Irlande qui sont comparables 

a•.~=~ anciennes soci&tes ferm&es neerlandaises; le montant minimum de 

leur capital p~urra atre abaisse jusqu'a 4000 unit~s de cornp~e • 

. .. . ; .... 



Le Parlement Europeen et le Comite Economique et Social ont 

fait observer que 1es termes "elements d 1actif11 , au sens de cette dis

position, pouvaient egc;_1ement s 'appliquer a des produits faj_sant 1 'ob

jet de trans:tctions commercial.es ordin9.ires et que, dans ce cas, ces 

dispositions forrnelles seraient inapp1icables. C'est pourqu.oi a ete 

introduite une exception pour les acquisitions faites dans le cadre 

des affuires courantes de 1a societe. 

~.ti.£.1DQ 

Le Par1ement Europeen a souhaite que cet article precise que 

les apports sous forme de "travail et de prestation de ser-

vices" etaient des apports non susceptibles de realisation. 

La redaction propcsee par le _Parlement Europeen a eta legere

ment remaniee pour des raisons purement linguistiques. 

ArU cle 18 
----~-

Pour tenir compte de l'avis du Comite Econo~ique et Social 

ainsi que da la situation exist9.nt dans certains Etats membres il a 

paru necessaire de modifier la redaction du point 2 b) in fine. 

La valeur nominale ou le pair comptable des 13.Ctions a~quises, 

y compris les actions que la societe aurait acquises anterieur·ement 

et qu 'elle aurait en portefeuiile ne peut deJ?asser 10 % du ~121~ 

~9.ll-~.C:_E1-~. et non du capital- verse. Cette disposition assure un para1-

lelisme avec le point 1 d). 

Article 20 ·------·-
Pour repondre au voeu exprime par le Comite Economique et 

Social il y a lieu d'harmoniser 19. tarminologie de cette directive 

avec celle utilisee dans la proposition de quatrieme directive (1) 

sur les comptes annuels. C'est pourquoi l'expression "rapport 

anm:,el" a ete remplacee par "rapport de gestion" au poiat c) de cet 

article. •• ~I ••• 

(1) JO n° C 7/12 du' 28.1.72 
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Article 24 - .. "--~.----

Une nouvelle redaction de cet article a ete proposee par· la 

Comite Economique et Socinl. L'ancien article 24 ave.it en effet 

l'inconvenient de laisser pendant troi~ moi& les souscripteurs dans 

l'incertitude sur ln. validite de leur souscription au cas o~ l'aug-
--. ' 

mentation de capital n'avait p3s &te enti~rement s6uscrite dans le 

delai prevu. Il imposai·t par ailleurs ln reunion d 'une deuxieme 

assemblee generale qui devait declder de la validite de 1 'autsmenta

tion de capital. Desormais, la decision rela~ive ~ l'augmentation 
. . 

du capital devra expressement prevoir que les souscripteurs seront 

delies de leurs obligations en cas de souscription partielle. A 

defaut de cette disposition les souscripteurs auront, avant m~me de 

souscrire, la certitude que leur operation restera valable meme en 

cas ~e sous~:iption partielle. Pour obtenir cette certitude nbsolue 

au moment de la souscription il a ete necessa{re ~e renverser la 

regle initia:ement proposee. 

La redaction sugger&e a ete reprise avec deux modifications : 

'l'e:x:pression "augmentation dP. capital-p.§tr ~o~!_s en numer'J.ir3 11 a ete 

substituee ~ 1 1 expression 11 aU(;IDentatioi1. de CRpi tal .EE,r er:d .. sp:\ :.J~ 1 as_

ti_~2_1Sif trop impr.~cise etant donne que cet article ne vise que ces aug

mtinta:tions de cnpit1.l po.r apports en num3rn.ire. 

Par ailleurs, n'a pas 8te reprise 1 1indication que le delai 

etait prevu "12.£..r 1' as~em~;~.2_f;-~~e~~" pour tenir comptG de la possi

bilite laissee aux statuts ou ~ l'assemblSe gen~rale d'autoriser l'aug

mentation de capital dans la limite d'un maxi~~m fix8 et de l~isser ~ 

un organe de la societe le soin de decider de cette e.ugmcnt'lti·'n danG 

les limites fixees (article 22 § 2). 

Pour repondre au voeu exprime p2r le Parlem~nt europeen, le 

Cor'lite Economique et Social ainsi que l0s p~~ys adherents il y a lieu 

de prevoir des mesures transitoi~es pour l'application de la direc

tive aux societes deja constituees. 

. .. / ... 
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A cet effet ont He distingues trois o_rdres de dispositions 

celles qui ne6essitent' u~,. cert~i~ dHai pour €mtrer en application 

- ce.lles qui ~ont d rappli~~tion 'im~ediat'e 
~. . 

- celles ehfin quJ. ne s 1 appliquent pas· •. 

Le PEm~.~--~.2. r.ecouvre les articles 2 - 4 ':'" 6 - 7.- 12 - 13 

14 -· 15; un delai de 18 mois. est donne .o.ux societes exist::mtes pour 

modifier leurs statuts (e.rticle 2) 1 rendre indet;erminee la duree de. 

la soci&te (article 4), ~dapter son c~pital conformement·a l'~rticle 6, 
assurer la liberation des a.ctions emises en contrepar.tie· d.' apports en 

numeraire dans la proportion indiquee a l'article 7, proceder a ¢ies 

distributions d~,dividendes, d'acomptes sur l<:s div.idende~,:~ et d 1 inte

rlts conformement aux prescriptions de la directive (articles 12 a 15). 

Le deuxi~me ordre de dispositions recouvre les articles 5 - 8 -
~~-~·-----

9 - 10 - ll ~ 16 a 35. Ils sont d 1 application immediate ca~ ne neces-

sitent l'octroi d'aucun delai particulier. 

Enfin le :troisieme ord.re de dispositions ne recouvre que l'ar-

.. ticle 3 : il est inapplicable, c,r il est sans interlt de cbnna!tre 

pe.r. exemple l'identite des fo,ndateurs, le montant· -<h capital initi~-

lement verse ou le mont<,nt. des, frais. de constitution d 1 une societe qui 

s 1 est constitu~e il y a parfois de longues ann~es. 
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I.lodifioc!.;ion a la 

P::-.o,od.tion d •U!)e d.eux:i.~ma 

DIRECTIVE DU CONSEIL 

tendant a ooordonner, pour les rendre equivalentes, les 
gara.YJ.ties qui sont exigees, dans los Etats membres, des 
societes au sens de l'article 58, alinea 2 du Traite, 
pour proteger les interets ta.nt cles associes que clos tiers 
en ce qui concerne la constitution de la societ~ anonyme 
ainsi que le maintien et les moJ.ifioations de son capital 

(presentee par la Co~ission au Conseil) 

LE CO:HSEIL D:SS COMMUNAUTES EUROPE".L!iNlTJ!':S, 

VU le Traite instituant la Communaute 

Economi~1e Europeenne, et nota.~ment 

l'article 54.3 g), 

VU la proposition de la Commission, 

VU l' avis clu Parlem·::mt European, 

VU l'avis du Comite economique et social, 

CONSIDERf~T que la poursuite de la coor

dination prevJ.e par 1 1 article 54· 3 g) 1 ainsi 

que par le programme g'~nerr,l pour la suppres

sion des rectrictions a la liberte d'~Ha

blissems:nt et commoncee par la directive 

n° 68/l.Sl/C~ du 9 mars 1968 1 est sp6cia:'.9-

ment import ante a l I Gg'[;.rd CleS SOCiOtSS 

anonymas, car l'activii;e do ces societes 

est predominante da.YJ.s l'economie des Etats 

membres e-G s 1 etend souvent au--dela des 

limi tes de leur terri to ire natj_onal; 

.Nouvelle redaction 

- inchange 
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CONSID:8?J\.WT que la coordination des.d±s

posi tions nationales csmcernant lo. cons

titution, le mcintien de l'inte~ite du 

co.pi tal' 1' augmentation et la reduction . 

du capital de la sociote anonyme revet 

une p~:lrticuliere importance en vue d' as

surer une eq11i valence; dans la protection 

tC'Jlt des actionnr.ires que des creanciers 

de cette societe; 

CONSIDERAHT que les statuts de la societe 

anon;yme doiv-:mt perrne"ttre sur le terri

toire du marche comrnun a tout interesse de 

connaftre les caracteristiques essentiel

les de la societe lors de sa constitution 

et la consistance exacte du capital social; 

CONSIDElli~T que les prescriptions commu

nautaires doivent 6tre arretees pour pre

server la fixite du capital, gage des cre

anciers, notarnrnent en interdisant d'enta

mer celui-ci par des distributions indues 

aux. actiorillaires et en lirnitant tres 

strictement la possibilite pour une so

ciete d'ac::tllerir ses propres actions; 

COliJSIDER!HTT q:u' il est important, au re

gard des buts vises par l'article 54.3 g), 

que, lors des augmentations et des re

ductions de capital, les legl.slations 

des Etats membres assurent le respect 

et harrnonisent la mise en oeuvre des 

principes garnntissant l'egalite des 

actiorillaires et la protection des titu

lo.ires de creances anterieures a la 

decision de roductjon, 

A .1'-.RRE':i'E LA PR.ESENTE DIRECTIVE: 

in change 



1. Les mesures de coordination pres

crites pe,r la presente directive s'ap

pliquent aux dispositions legislatives, 

reblementaires et adillinistratives des 

Etats membr~s relatives aux formes de 

societes suivantes: 

- 3 -

- pour l 'Allemagne: d.ie Aktiengesellschaft 1 

- pour la Belgique: la societe &~onyme -
de naamloze vennoot
schap1 

- pour la France: la societe anonyme, 

- pour l'Italie: la societa per azioni, 

- pour le Vuembourg: la societe anonyme 1 

pour les Pays-Bas: de naamloze vennoot
schap1 

- inchill'l.ge 

- pour le Tioyauine Uni :Compania>incorporated. 
with limited liability, 

- pour l' Irland.e :Cbmpan:ies incorporated 
"~ith limited liability, 

- pour le Da.nemark: Aktieselskab. 



- inchange 2 • J"usqu I a CO Ordination Ul t erieure 

des garanties exigees des societes 

d'investissernent, les Etats membres 

peuvent ne pas leur appJ.iquer les 

dispositions de la pr6sente direc

tive. Par societe d'investissement 

on entend exclusivement les socie

~~s E~~ actions : 

Par societe d'investissement on 

entend exclusivcment les societes 

-dent l'objet unique est de placer - inchange 

leurs fonds en valeurs mobili~res 

variees dans le seul but de rapar-

tir les risques d'investiss9ment 

et de faire beneficier leurs action

naires des resultats de la gesti·m 

de leur portefeuille; 

- qui font ~ppel au public pour le -

placement de leurs propres actions; 

-----

- dont. les statute stipulent que, - dont les statuts stiptclent que 

dans les lirnites d'un capital dans les limites d'un capital 

minimum et d•un capital maximum, minimum et d'un capital maximum 

les actions peuvent etre a tout les actions peuvent etre a tout 

moment emises, rachetees ou reven- moment soit emises, soit rachetees, 

dues par elles. soit ~evendues par elles. 

Dans la mesure o~ les legislations - inchange 

nationales font usage de cette 

faculte elles imposent aux societes 

visees a l'alinea precedent, de 

faire figurer les mots "societe 

d'inveetissement11 dans taus les 

actes so~mis a publicite ainsi que 

sur taus les papiers d'affaires de 

ces societes. 



- 5 .::-

Articles 2 a 5 - incha:nges 



ArticJe 6 --........... ~-

I. Pour la constitution de la 

societe, les legislations des 

Etats membres requierent la 

souscription d'un c~pital mini

mum de 25.000 unites de compte. 

Ce montant pourra varier dans la 

limite maximale de 10% en plus 

ou en moins pour etre converti 

en monnaie nationale. 

II. Par derogation aux dispositions 

du par~graphe prec&dent : 

1. Ce montant minimum peut itre 

abaisse jusqu'a 4.000 unites 

de compte pour les societas 

anonymes fermaes qui repon

dent aux conditions enumer~es 

a l'article 2 alinea 2 de la 

directive n° 68/151/CEE du 

9 mars 1968. 

2. Des montants sup~rieurs a 

25.000 unit6s de compte peu

vent etre imposes : 

a) comme coridition d'introduc

tion des actions en bourse, 

b) jusqu'a coordination ulte-

rieure 1 pour l'exercice 

d'activites dent la nature 

particuliere implique des 

exigences speciales. 

Article 6 

- incho.nge 

1. Ce montant minimum peut etre 

abaisse jusqu'a 4.000 unites 

de compte pour les societas 

de droit britannique ou irian

dais qui repondent aux condi

tions suivantes : 

a) elles ne peuvent emettre ni 

actions au porteur,ni certi

ficat au porteur d'actions 

nominatives, ni obligations; 

b) les actions ne peuvent pas 

etre cotees en bourse; 

c) les st8tuts limitent le droit 

de transferer les actions; 

d) la denomination sociale doit 

oontenir le mot "private" 

inchange 
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Ar-ticles 7 et 8 - inch~nges 
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Article 2 ~icle 2 

Dans les dew~ ans qui suivent la consti- - inchange 

tution de la societe, 1' acquisition par ._, 

celle-ci de tout element d'actif appar-

tenn.nt a un fondn.teur ou a l'un de ses 

actionnc.ires pour une centre-valeur d' au 

mains 1/lOe du capital souscrit, fait 

l'objet d'une verification et d'une pu-

blici te analogues a celles provues a 
1 'article 8, et est soumise a 1 1 agrement 

de l'-3$semblee generale des actiom1aires. 
Les dispositions de cet article ne 

s'appliquent pas aux acquisitions faitcs 

danG le cadre des affaires courantes de 

la societe. 
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Article J.O 
-·------~---

Le c~pital souscrit ne peut etre 

constitue p~r des apports non sus

ceptibles de realisation. 

Article 10 -------
Le capital souscrit ne peut etre 

constitue par des apports non sus

ceptibles de realisation tels que 

notamment un eng~gement de fournir 

du travail ou des prestations de 

service. 
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Articles 11 a 17 - inchanges 
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Article 18 Article 18 

1. Les legislations des Etats membresp 1). 

lorsqu'elles autorisent les societes a 
acquerir leurs propres actions, imposent 

au moins les conditions suivantes: 

a) chaque operation doit etre specialement a) incha.nge 

autorisee par l'assemblee generalc, qui 

en fixe les modalites en respect3Dt le 

pri:ncipc de 1 t egali te des e.ctionnaires; 

b) l'acquisition ne peut avoir pour effet b) inchange 

de ramener l'actif net au-dessous du 

montant du capital souscrit ct des re-

serves indisponiblesi 

c) l'operaticn ne peut porter que sur des c) inchange 

actions entierement liberees; 

d) la valeur nominale ou le pair comptable d) inchange 

des actions acquises, y compris les 

actions que la societe aurait acquises 

anterieurement et qu'elle aurait en 

portefeuille, ne peut depasser 25% du 

capital souscrit. 

2. Les conditions enumerees ci-dessus 

peuvent etre ecartees lorsque !'acquisition 

d'actions propres est indispensable pour 

evi ter a la societe un grave dommage. 

En ce .-.:as: 

a) !'acquisition ne peut avoir pour effet 

de rrunener le mont ant de 1' act if net 

a un montant inferieur a celui du capi-

tal souscrit; 

b) la valeur nominale ou le pair comptable 

2) inchange 

a) in change 

b) La valeur nominale on le pe.ir compta.ble 

des actions acquiscs 1 y compris les 

actions que la soci(,te aurait acquises 

anterieurement et qu'elle aurait en 

portefeuille 1 ne peut depass·~r lO;b clu 

des actions ac~'Uises, y compris les 

actions que la societe aurait acquises 

anterieurement et qu' elle aurait en 

po~tefeuillc 1 ne peut depasser 10% du 

~~i· caDital souscrit. 
*0"'"''~.._-.-·~~--



A~ticle 18 Article 18 
--~-

3· Les dispositions du paragraphe 2 a) 3) inchange 

et b) ci-dessus s'appliquent aux actions 

entierement lib&rees qui seraient acqui-

ses en vue d' etre distribuees au person-

nel de la societJ. 

4. Les dispositions qui precedent, a 
!'exception de celles du p3ragraphe lc), 

ne s'appliquent pas aux acquisitions d'ac .... 

tions faites a titre gratuit. 

4) inchange 
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- incha:nge 
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.Arti c 1.e 20 _, ... _ __...__. 

Les legislations des Etats membres qui 

admettent le maintien des actions pro

pros dans le patriiJoine social le sou

mettont, pend~~t toute sa duree, aux 

prescr·iptions suiva.ntes: 

a) parmi des droits attaches aux actions 

propres, le droit de vote est en tout 

cas suspendu; 

b) si cos ~ctions sont comptabilisees a 
l'actif du bil&~, il est etabli au 

passif une reserve indisponible d'un 

meme montant; 

c) le r~uort armnel de l'org~e d'admi

nistration mentioxme au moins: 

- la fraction d.u capital represent~e 

par les actions acquises pendant le 

dernier exercice, 

le prix d'achat des actions, 

1-::>. fraction du capital representee 

par les actions acquises avant le 

dornier exercice. 

- inchange 

a) inchang& 

b) inchange 

c) le rapport de gestion de l'organe 

d'administration mentionne au moine: 

- la fraction du capital representee 

par les actions acquises pendant le 

dernier exercice, 

le prix d 1 achat des actions, 

la fraction du capital :represBntee 

par lea actions acquises avant. le 

dernier exercice. 
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Articles 21 a 13_ - inchanges 
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Articl~ 

Si !'augmentation de capital n'est pas 

entierement souscrite dans le delai 

ouvert a cet effet, il appartient a 
l'assemblee generale de decider de la 

validite de cette augmentation. 

A defaut d'une telle decision prise 

dans les trois mois qui suivent la cloture 

de la souscription 1 lus souscripteurs 

sont dclies de leur· obligation• 

~ . . -

I . 

Article 24 
Lorsqu'une augmentation de c~pital 

par apports en numeraire n'est pas 

entierement souscrito dans le delai 

prevu a cet effet, les souscripteurs 

ne sont dclies de leurs obligations 

que si cette eventualite avait ete 

expressement prevue dans la decision 

relative a l'au6~entation du capital. 



- 17.. -

- inchanges 
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Les Etats me~bres mettent en vigueur - inchange 

dans un delai de dix-huit mois a 
compter de la notification de la 

dj.rective, toutes modifications de 

leurs dispositions legislatives, 

reglementaires ou administratives 

necessaires pour se conformer !.lUX 

disrositions de la presente direc-

tive et en informent immediatement 

la Commission. 

Les Etats membres peuvent prevoir 

q~e les modifications de leurs 

legislations indiquees au paragra

phe premier : 

- qui resultent des dispositions des 

articles 2 - 4 - 6 - 7 - 12 - 13 -

14 - 15 de la directive ne s 1ap

pliquent ~ux societ~s deja exis

tantes au moment de l'entree en 

vigueur de ces modifications, que 

dans un delai de 18 mois a compter 

de cette date, 

r-. :- 1 

- qui resultant de l'art. 3 ne s'ap-

pliquent pas a ces societes. 

Les gouvernements des Etats membres - inchange 
communiquent i la Commission, pour 

information, les textes des projets 

legislatifs et reglementaires, ainsi 

que leurs justifications, concernant 

le domaine regi par la presente direc-

tive. Cette communication devra avoir 

lieu au plus tard 6 mois avant la date 

envisagee pour la mise en vigueur du 

projet. 

.. 




